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VALIDATION DE TOUS LES TRIMESTRES EFFECTUES EN APPRENTISSAGE 

 

Une décision juste qui renforce l’attractivité des formations par l’apprentissage 
 

 

 
 
C’est une nouvelle que l’UPA accueille avec satisfaction : à compter du 1er janvier 2014 les années 
d’apprentissage seront pleinement comptabilisées pour les droits à la retraite, selon un décret paru 
le 17 décembre 2014. 
 
Jusqu’à maintenant, une année d’apprentissage donnait lieu le plus souvent à un ou deux 
trimestres validés. Désormais tout trimestre effectué en apprentissage sera pris en compte pour 
les droits à la retraite. 
 
L’UPA se réjouit de cette décision qui est de nature à renforcer l’attractivité des formations par 
l’apprentissage, dont on sait par ailleurs qu’elles constituent la voie royale pour s’assurer un emploi 
stable. 
 
La mesure, qui s’inscrit dans la logique de la dernière réforme des retraites, est assortie de la 
possibilité de racheter à tarif préférentiel la validation des périodes d’apprentissage effectuées 
avant 2014. 
 
L’UPA invite le gouvernement à poursuivre cette démarche d’optimisation des périodes 
d’apprentissage, au profit des apprenti(e)s mais aussi des employeurs d’apprenti(e)s. Beaucoup de 
propositions formulées dans le cadre de la journée de mobilisation pour l’apprentissage restent à 
concrétiser.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’UPA est l’organisation interprofessionnelle représentative de l’artisanat et du commerce de proximité. Elle réunit 
quatre grandes confédérations qui représentent ces catégories d’entreprises, la CAPEB (bâtiment),  la CNAMS (fabrication et services), la CGAD 
(alimentation et hôtellerie restauration), et la CNATP (travaux publics et paysage).Elle fédère plus de 300 métiers de l’artisanat, du commerce 
alimentaire de proximité et de l’hôtellerie-restauration.  
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